
 
 
 
 
 
 
Le règlement sur le temps de travail des agents des lycées est une régression 
sociale. Nos organisations syndicales ont voté contre lors du comité technique 
paritaire. Les élu(e)s francilien(ne)s ont voté le projet sous la forme d’un test sur 3 
mois qui s’achève bientôt. C’est pourquoi nous vous avons appelé à la grève les 20 
septembre et 10 novembre 2011. Grâce au succès grandissant de ces mobilisations, 
les certitudes de la région sont un peu bousculées. Pour gagner sur nos 
revendications, nous devons nous faire entendre plus fort encore.  
 

Nos syndicats vous appellent donc à une 
troisième grève et mobilisation le : 

Jeudi 8 décembre 2011 
 

Le rassemblement aura lieu à 10h, Place André 
Tardieu, devant le 35 boulevard des Invalides, 
à la sortie de la station de Métro Saint-François Xavier (ligne 13). 
 

Tous en grève pour que la région 
 

 renonce à toute forme de récupération RTT 
en cas d'absence (maladie, accident de 
travail, autorisation spéciale d'absence, 
congés bonifiés) 

 réintègre le temps de repas dans le temps 
de travail. 

 accorde aux agents d'accueil le même 
volume horaire que leurs collègues et la 
même amplitude. 

 reconnaisse les jours fériés tombant en 
semaine travaillée comme étant du temps 
de travail effectif. 

 reconnaisse le temps consacré à la vie de 
l'établissement comme du temps de travail. 


